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Il y a de la vie derrière la gare ! 
 
Telle est la dénomination de l’animation qui se déroule chaque année en septembre et témoigne de la dynamique de ce quartier 
historique de Gembloux. Un quartier aujourd’hui occupé par un chancre industriel et entré en voie de mutation, comme ce fut le 
cas pour la zone de la Sucrerie toute proche.
 
Il est rare qu’une Ville ait l’opportunité de redessiner un quartier de ville, de « reconstruire la ville sur la ville » pour utiliser le jargon 
urbanistique, d’anticiper les nouvelles façons d’habiter et se déplacer. La Ville n’est pas propriétaire de ces terrains mais a pu au tra-
vers d’un outil urbanistique, le PRU présenté dans ces pages, en baliser le développement futur et éviter que des projets immobiliers 
insuffisamment concertés ne donnent naissance à un quartier sans âme. 
 
Ce ne sera assurément pas le cas. Ce quartier comprendra dès le premier jour un imposant parc arboré central et plus tard une 
école. A terme, un quartier agréable à vivre, tourné vers la mobilité douce, performant énergétiquement, proposant une large mixi-
té des fonctions (habitat, logements publics, commerces, services, bureaux,…). Construire à proximité immédiate de la gare, c’est 
aussi protéger nos villages de la pression immobilière.
 
Cette plaquette de présentation n’est pas un aboutissement mais plutôt le prélude d’une histoire qu’il faudra continuer à écrire 
ensemble. Le cadre global défini, s’ouvre une période de construction qui s’étalera sur 10 ou 15 ans . Avec l’ensemble du Collège 
communal, nous la voulons co-construite avec les habitants gembloutois. Saisissez-vous des différentes possibilités de participation 
qui se présenteront au fil de ce processus au long cours ! 
 
Benoît Dispa
Bourgmestre
 
Gauthier le Bussy
Echevin de l’Aménagement du territoire
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À une demi-heure de Bruxelles et à 
un quart d’heure de Namur, la Ville de 
Gembloux anticipe le défi démogra-
phique futur de la Wallonie en asso-
ciant à l’accroissement de la population 
un objectif de qualité de vie, de cadre 
paysager et d’ambitions écologiques. 
En témoigne, le Périmètre de Remem-
brement Urbain (PRU) du quartier de 
la gare, un outil urbanistique adopté le 
9 octobre 2020 par le Collège Commu-
nal et qui définit les options d'aména-
gement du futur quartier.
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LA GARE 
UN QUARTIER CENTRAL 
UNE LOCALISATION IDÉALE

Un site au passé industriel

Construite au XIXe siècle et achevée en 
1855 dans un contexte d’activité indus-
trielle en plein essor, la gare de Gembloux 
accueille, aujourd’hui, près de deux mil-
lions de voyageurs (chiffre de 2018), ce qui 
la classe au sixième rang des gares les plus 
fréquentées de Wallonie (derrière Liège, 
Namur, Ottignies, Charleroi et Mons). De 
nos jours, dans un contexte de dévelop-
pement durable, les gares deviennent 
des leviers de développement incontour-
nables. La mobilité en transport collectif 
est au cœur des projets d’aménagement, 

et c’est naturellement que la ville de 
Gembloux envisage depuis des années 
de restructurer des fonciers en facilitant 
l’accès piéton tout autour de la gare.
La fin de l’ère industrielle a laissé dans 
le décor, des friches que la ville a décidé 
de prendre en compte pour se dévelop-
per sur les sites de l’ancienne Sucrerie, 
de la fonderie Cassart de Fernelmont, 
et l’usine Alfred Mélotte, chaussée du 
Wavre, laquelle produisait des charrues 
et des machines agricoles et employait en 
1935, 600 ouvriers. Elle fermera en 1975 
pour céder la place à l’usine Eurofonderie 
qui en 1990 employait 290 travailleurs, 
et sera délocalisée en 1995. 
Les années 2000 ont vu naître un renou-
veau du quartier de la gare sur le site 
de l’ancienne Sucrerie, avec des pro-
grammes résidentiels et commerciaux, 
engendrant une nouvelle dynamique 
économique et foncière sur l’ensemble 

du quartier de la gare.
En 2007, la ville de Gembloux a décidé 
de poursuivre cette dynamique en adop-
tant un Plan Communal d’Aménagement 
(PCA) sur les 15 ha en lien direct avec 
la gare, dans le triangle compris entre 
la chaussée de Namur (N4) au nord, la 
chaussée de Tirlemont 
à l’est et la chaussée 
de Wavre à l’ouest. 
Deux promoteurs 
marquent leur intérêt 
pour cet espace. Euro-
Gembloux possède 
une friche industrielle de plus de 2 ha 
et le groupement Besix-Thomas&Piron 
acquiert une parcelle agricole de 4 ha. 
Des premières esquisses sont proposées, 
et la ville décide d’être exigeante sur la 
programmation et la formalisation du 
projet afin que celui-ci réponde de façon 
exemplaire aux enjeux d’un véritable 

la gare actuelle réalisée en 2010 est venue 
remplacer la gare historique bâtie en 1855.
(© Wikimedia Commons)

le quartier de la gare est devenu une friche 
industrielle nécessitant un renouvellement 
urbain, selon le principe de construction de 
la ville sur elle-même. de l’usine eurofonde-
rie, ne subsistera que le bâtiment en brique 
donnant sur la future place de la gare, 
qui accueillera des commerces et services  
(© Asymetrie).

« dans un contexte 
de développement 
durable, les 
gares deviennent 
des leviers de 
développement 
incontournables »
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« quartier de gare », en s’inscrivant dans 
la démarche « Quartiers Nouveaux » de la 
Région Wallonne. Ce document régional 
est un référentiel qui vise à « assurer un 
développement territorial durable et à 
améliorer le cadre de vie de la population 
wallonne ». Il s’agissait alors de détermi-
ner la densité et la mixité les plus adap-
tées au contexte territorial et de mobilité, 
unique, dans la ville de Gembloux. Afin de 
l’aider dans la conduite de la révision du 
Schéma d’Orientation Local (SOL, ex PCA), 
la Ville s’entoure du Bureau Économique 
de la Province (BEP) de Namur. Ce der-
nier choisit une équipe d’experts sur la 
programmation urbaine (Alphaville), sur 
le paysage (Paule Green), mais aussi sur 
les aspects financiers (Rei Consult) et 
juridiques (HSP). La méthode proposée 

privilégie alors le dialogue et la concerta-
tion avec les acteurs locaux. Des ateliers 
de travail ont alors été organisés avec 
les élus et techniciens de la ville, et avec 
les promoteurs et les concepteurs. Ce 
dialogue s’est enrichi d’une concertation 
avec les autres acteurs 
du quartier comme 
l’école de cirque, un 
centre d’organisation 
et d’animation de loi-
sirs, une coopérative 
agricole écologique… 
mais aussi des acteurs 
insti tutionnels comme la Région wal-
lonne, la Société nationale des che-
mins de fer belges (SNCB) et le «TEC», 
l’opérateur de transport en commun  
de Wallonie.

UNE PROGRAMMATION 
AMBITIEUSE

Une offre de logement 
pour répondre aux besoins 
démographiques

Le projet urbain du quartier de la gare 
s’inscrit comme une action stratégique 
de la ville de Gembloux pour répondre à 
la pression démographique attendue d’ici 
2035. La ville pourrait accueillir environ 
4000 habi tants supplémentaires. Alors 
que la moitié de la population de la ville 

a moins de 40 ans, il 
semblait nécessaire 
pour la Ville de faire 
de ce quartier un 
lieu attractif pour les 
jeunes et les ménages 
familiaux. Ainsi, ce 

quartier compterait au maximum à 
terme 1200 logements avec une densité 
moyenne de 85 logements à l’hectare, 
un choix cohérent avec la localisation au 
pied d’une gare régionale, et la volonté 
de lutter contre l'étalement urbain, et de 
préserver le caractère rural des villages. 

L’ambition étant de réaliser une mixité 
sociale et intergénérationnelle, tous les 
types de logements seront représentés : 
variété de tailles, de volumes, de rapports 
à l’espace publics, de fonctions (PMR, 
personnes âgées), des logements publics 
(5%), variété de cohabitation (logements 
étudiants, coliving).

Une mobilité douce  
et multimodale

Avec la proximité de la gare comme 
plus-value importante pour les dépla-
cements quotidiens, une politique ambi-
tieuse de mobilité a été imaginée. Dans 
une perspective d’un futur plus durable 
et moins dépendant de la voiture, la 
décision mutuelle a été de consacrer 
une place maximum de stationnement 
par logement, considérant la proximité 
de la gare comme une opportunité de 
mobilité. Ainsi, les places laissées sur l’es-
pace public serviront pour les visiteurs, 
et non pour les habitants. Idéalement, 
un parking silo accueillerait les navet-
teurs en journée, et les riverains et 
visiteurs en soirée ou le week-end. Des 

la plus-value de ce projet réside 
sur la réflexion programma-
tique réalisée en amont de 
l’étude qui a permis de conce-
voir l’urbanisme, de réfléchir 
aux espaces publics, aux densi-
tés des logements, ainsi qu’aux 
différentes fonctions essen-
tielles à un nouveau quartier 
que l’on souhaite exemplaire.

Alexandre Colot, BEP
Responsable aménagement 

du territoire

« assurer un 
développement 
territorial  
durable et 
améliorer le 
cadre de vie de 
la population 
wallonne »

« il semblait 
nécessaire pour 
la ville de faire 

de ce quartier 
un lieu attractif 

pour les jeunes 
et les ménages »
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emplacements de stationnement sécu-
risés pour les vélos seront disposés dans 
 l’espace public ainsi qu’au pied de chaque 
immeuble.
L’espace public prévoit de donner une 
large place aux cyclistes et aux piétons : 
de larges trottoirs plantés, des pistes 
cyclables ou des trottoirs partagés le long 
des voiries principales. Pour favoriser l’ac-
cès à la gare, une vaste esplanade verte 
venant du parc, poumon vert et espace 
récréatif du nouveau quartier, mènera 
jusqu’à une nouvelle place au pied de 
l’accès aux quais de la gare. 

Des équipements publics inclusifs

Pour répondre aux besoins des familles, 
la ville souhaite favoriser la création 
d’une école au sein du parc en cœur de 
quartier, abritant également des espaces 

permettant l’accueil d’associations, d’es-
pace communautaire et d’autres services 
publics. A cela s’ajouteront également 
une crèche, une maison médicale, une 
résidence pour personnes âgées, etc… 
Les commerces situés de l’autre côté 
de la Chaussée de Tirlemont autour du 
Colruyt sont reliés 
au nouveau quartier 
par des traversées 
réaménagées. En 
complément des 
quelques commerces 
existants chaussée de Wavre, une nou-
velle offre spécifique (café, restauration 
et leurs terrasses, petit commerce de 
proximité,…) est développée dans les 
rez-de-chaussée animant la nouvelle 
place de la gare. Celle-ci pourra servir 
d’espace d’accueil pour des évènements 
et des installations temporaires (marchés, 
brocantes…).

pour affirmer la place de la gare dans le 
nouveau quartier, un parvis et un vaste 
espace public sont créés et desservent les 
logements, la coulée et le parc public en 
cœur de quartier. (© BEP, Asymetrie) 

le pru de la gare est le fruit 
d’une réflexion globale et 
concertée de tous les acteurs 
publics et privés réunis dans un 
objectif commun et une vision 
à long terme, conscients de la 
responsabilité qu’est la créa-
tion d’un nouveau quartier de 
vie pour plusieurs générations.  
le résultat est un ensemble 
cohérent, dynamique, intégré 
dans son environnement, axé 
sur la mobilité douce, la mixité 
des fonctions, les espaces de 
rencontre, le développement 
durable et l’adaptabilité à l’évo-
lution des modes de vie.

Administrateur-délégué 
chez Euro-Gembloux

« l’espace public 
prévoit de donner 
une large place  
aux cyclistes et  
aux piétons »

partant d’une zone mixte peu 
lisible, nous avons eu le privi-
lège de concevoir, en symbiose 
avec la ville, le bep, les promo-
teurs voisins et les riverains, 
un nouveau quartier répon-
dant aux nouvelles priorités 
sociétales et urbanistiques 
telles que la durabilité, la 
mobilité douce, l’accès aux 
transports en commun, la 
qualité de l’environnement et 
la convivialité. le périmètre de 
remembrement rend possible 
une harmonisation des diffé-
rents développements immo-
biliers actuels et futurs afin 
que l’identité du site grandisse 
d’une seule voix.

Développeur de projets 
chez Thomas&Pirron
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PLAN ET PROGRAMME DU FUTUR QUARTIER DE LA GARE
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l’originalité du pru est d’asso-
cier dans une même dynamique, 
sous la houlette du bep, les 
pouvoirs publics, particuliè-
rement la ville de gembloux, 
garants de l’intérêt collectif, 
les propriétaires porteurs de 
projets économiques parfois 
concurrents et, via les ateliers 
urbains, les riverains gardiens 
de la qualité de vie des lieux. 
cette démarche collaborative 
de co-construction et cet exer-
cice d’intelligence collective 
doivent permettre la mise en 
œuvre la meilleure possible du 
périmètre de remembrement 
urbain.

Développeur de projets 
chez BESIX

l’originalité de la démarche 
tient au processus de co- 
construction du projet qui 
a permis aux acteurs de se 
rencontrer, de discuter et de 
réfléchir ensemble à l’aména-
gement du territoire. 
le résultat montre l’impor-
tance d’avoir pensé ce projet 
dans sa globalité. ainsi, nous 
sommes arrivés à créer une 
certaine densité dans ce nou-
veau quartier proche d'une 
gare importante.

Laurent Pinon, Alphaville
Directeur associé

CADRE DE VIE ET QUALITÉ 
DES ESPACES PUBLICS

Un vaste espace public 
pour faciliter les échanges

L’originalité de la démarche repose sur 
la volonté initiale de faire de l’espace 
public un élément fédérateur de l’iden-
tité, du cadre et de la qualité de vie du 
futur quartier, avant même de penser 
les architectures. Un plan guide a été 
proposé, dessinant plus de 4 hectares de 
nouveaux espaces publics, et des négo-
ciations ont été menées avec les proprié-
taires. L’importance de l’espace public a 
été confirmée par les habitants présents 
à une première séance de concertation, 
le 11 octobre 2018, qui s’est faite sous la 

forme d’une balade urbaine sur site, afin 
de relever les ambitions et les attentes 
des citoyens sur le devenir de la zone. 
Une action symbolique résume cette 
ambition : faire du parc aux grands arbres 
centenaires et à la large pelouse entre-
tenue d’1,5 ha appar-
tenant à la banque 
Crélan, un parc public 
et accessible au cœur 
du futur quartier. Par 
ailleurs, la SNCB, pro-
priétaire du parking 
situé au droit de la 
passerelle d’accès à 
la gare, a accepté qu’il soit reconfiguré 
en parvis public dans le prolongement 
de la place déjà envisagée sur la friche 
attenante. De son côté, la direction des 
routes du service public de Wallonie 
a accepté de reconfigurer la chaussée 
de Namur pour une meilleure insertion 

vue en 3D depuis la chaussée de tirlemont 
(n29) sur le futur quartier. au premier plan 
le parc boisé et ouvert au public, apportera 
une qualité de vie et cadre environnemental 
de qualité aux logements qui l’entourent.  
Les perspectives dessinées sont des illustra-
tions d'une urbanisation maximaliste du 
site ; et non la réalité des constructions 
attendues (© LP, ASM, BEP, Asymetrie)

« faire du parc 
aux grands arbres 
centenaires et à 
la large pelouse 
entretenue d’1,5 ha  
un parc public et 
accessible au cœur 
du futur quartier »
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urbaine et paysagère. Celui-ci comprend 
une contre-allée avec une piste cyclable, 
un trottoir et des emplacements de 
stationnement. 

Un cadre de vie environnemental

Le parc paysager public constituera un 
poumon pour le quartier et un cadre de 
vie vert et de qualité. Ainsi, l’ensemble 

du quartier prendra 
des allures de parc 
habité, et les espaces 
verts pourront être 
des supports à l’agri-
culture urbaine, avec 
une présence du 
végétal couvrant les 

axes de circulation. La biodiversité sera 
assurée de façon continue et les arbres 
permettront une fraîcheur estivale, tout 

en végétalisant des lieux d’agrément pour 
la promenade. Le quartier sera doté de 
systèmes de gestion de déchets par 
conteneurs enterrés et d’un dispositif 
de rétention et d’infiltration des eaux 
de pluie à ciel ouvert grâce à un réseau 
de noues et de bassins secs, ainsi que de 
plans d’eau d’agrément. Un réseau de 
chaleur urbaine sera également étudié 
pour améliorer la performance énergé-
tique du quartier. Une grande place fera 
le lien entre le pôle multimodal de la gare 
et le reste du quartier. Des plaines de jeux 
pour les plus petits viendront également 
égayer les espaces de rencontre. 

Le PRU, un outil stratégique

Le large travail de co-conception mené 
avec les acteurs économiques, institu-
tionnels et de l’immobilier accompagné 

par le BEP/Alphaville depuis 2015 a été 
traduit dans un document d’urbanisme 
dénommé Périmètre de Remembrement 
Urbain et validé définitivement par le 
Conseil Communal le 4 mars 2020. 
C’est un outil de planification urbaine 
et d’aménagement 
qui acte les options 
d’aménagement de 
ce nouveau quartier 
de 15 hectares com-
pris entre le chemin 
de fer, la Nationale 4 et la Chaussée de 
Tirlemont. Le PRU cadre les éléments 
structuraux d’un projet urbain d’enver-
gure, notamment pour ce qui est des 
développements immobiliers et des amé-
nagements des espaces publics.

« une grande place 
fera le lien entre le 
pôle multimodal de 
la gare et le reste 
du quartier »

« l’ensemble du 
quartier prendra 

des allures de 
parc habité, et 

les espaces verts 
pourront être 
des supports à 

l’agriculture 
urbaine »
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ET ENSUITE ?

La concertation du public  
s'intensifie à partir de 2020

Une fois le cadre stratégique posé, la 
Ville souhaite à présent poursuivre la 
concertation citoyenne qui a déjà débuté 
par deux balades urbaines, l’une réa-
lisée en octobre 2018 en parallèle du 
dessin du programme, l’autre organisée 
en décembre 2019 afin de présenter le 
PRU aux habitants et de recueillir les 
remarques des citoyens en parallèle de 
l’enquête publique menée.
En 2020 ont été lancés des ateliers de 
concertation autour des usages du futur 
quartier. Un échantillon de 40 habitants 
a été sélectionné à partir de candida-
tures volontaires et réalisé en tenant 
compte des profils socio-professionnels 
de chacun pour que le panel soit objectif, 
paritaire et inclusif.

Un atelier sur l'architecture (choix des 
matériaux, composition architecturale de 
la façade, etc.) a été réalisé en octobre, 
un autre a été déplacé 
début 2021 compte 
tenu du contexte sani-
taire. Il portera sur les 
espaces publics, avec 
entre autres un focus 
sur le parc et sur la place, qui devra aider 
à en définir les usages et les équipements.

Les premières constructions 
envisagées à ce stade

Tel que cela a été planifié, le premier 
temps du quartier concernera la mise en 
œuvre des programmes immobiliers des 
deux principaux propriétaires fonciers. 
Sur le site Euro-Gembloux, à l’exception 
du bâtiment en brique qui donne direc-
tement sur la chaussée de Wavre, toutes 
les autres structures seront démolies d’ici 
à 2022. Une première phase prévoit des 
logements à l’arrière des maisons situées 
à proximité de la gare sur la Chaussée de 

« la ville souhaite à 
présent poursuivre  
la concertation 
citoyenne qui a  
déjà débutée »

PAROLES D'HABITANTS

« Je suis heureuse de voir  
que la ville va encore  
se développer et propose  
des projets respectueux  
de l’écologie. »

«  C ’e s t  l’o p p o r t u n i t é  
de réfléchir les choses à partir  
de zéro et dans une dynamique  
de logements et de qualité  
de vie. »

« C’est l’avenir de l’habitat.  
Aux alentours d’une gare  
les futurs habitants pourront 
bénéficier des transports  
en commun et notamment  
du train pour aller travail-
ler. »



Pour suivre le projet et 
ses évolutions, ren-
dez-vous sur la page 
internet dédiée :

https://www.gembloux.
be/ma-commune/
services-communaux/
pru-quartier-de-la-gare
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DERRIÈRE LA GARE : UN QUARTIER NOUVEAU

les premières phases de construction (t0, t1) 
seront marquées par l’ouverture du parc. 
la deuxième phase (t2) complètera l’ouver-
ture du quartier sur la gare et la chaussée 
de namur. la troisième phase (t3, t4) verra 
apparaître des équipements et logements 
complémentaires. (© ASM, Ostra Vista, BEP)

Wavre mais également de l’horeca en 
bordure de la future place de la gare. 
Sur le secteur N4-Croisée des Champs, 
les promoteurs Besix-TP réaliseront une 
première phase de logements. Outre la 
construction d’immeubles de logements, 
cette première phase sera également 
marquée par l’ouverture du parc à la 
population, le pré-verdissement d’une 
coulée verte et la viabilisation du nou-
veau mail transversal Est-Ouest entre 
la chaussée de Tirlemont et la chaus-
sée de Wavre ainsi que d’une première 
étape de réaménagement de la N4 avec 
la contre-allée. 
Des temps viendront ensuite pour com-
pléter les constructions immobilières et 
le développement du quartier. Outre 
de nouveaux immeubles de logements, 
la phase 2 verra la finalisation de la 
contre-allée, le verdissement de deux 
coulées vertes, la réalisation du parvis 
de la gare, de la nouvelle place de la gare 
ainsi que de l’esplanade reliant cette der-
nière au parc central. La phase 3 sera 
marquée par la réalisation d’équipements 

nécessaires à la poursuite de l’urbanisa-
tion du quartier, à savoir la création d’une 
école maternelle et primaire, l’aména-
gement d’un rond-
point entre la N4 et la 
chaussée de Wavre, le 
réaménagement de la 
chaussée de Wavre 
ainsi que la création 
d’un parking silo des-
tiné notamment aux 
navetteurs. 
Aujourd’hui, ces éléments sont estimés 
indispensables pour mener à terme le 
développement de ce nouveau quartier. 
Il conviendra, le cas échéant, de justifier 
l’absence de besoin à l’avenir pour que 
ces équipements ne soient pas réalisés. 
Un dernier temps (phase 4) sera consacré 
aux dernières phases de construction 
et d’aménagement d’espaces publics 
aux abords du rond-point des Trois Clés 
ainsi qu’à la réalisation de la voie verte au 
travers du secteur Gare-Eurogembloux.

« outre la 
construction 
d’immeubles de 
logements, cette 
première phase 
serait marquée par 
l’ouverture du parc 
à la population »




